
 

  

 

 

 
 

DÉCLARATION DES MAIRES FRANCOPHONES EN FAVEUR DE L’EGALITE FEMMES-

HOMMES ET DES DROITS ET SANTE SEXUELS ET REPRODUCTIFS (DSSR) 

 

Nous, Maires francophones, sommes réunis le 19 juillet 2021 à Kigali à l’occasion du 

colloque international « La planification familiale et l’égalité femmes-hommes » organisé par 

l’AIMF, afin de formaliser notre engagement commun en faveur de l’égalité entre femmes et 

hommes, pour la défense des droits et santé sexuels et reproductifs (DSSR).  

 

Considérant la nécessité d’une action urgente et d’une responsabilisation de tous les 

acteurs en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, dès le plus jeune âge. 

 Considérant que nous sommes aujourd’hui à un moment déterminant pour 

l’accélération de la mise en œuvre des engagements mondiaux en faveur de l’égalité entre les 

femmes et les hommes.  

Considérant que l’année 2021 marque le 26e anniversaire de la Déclaration et du 

Programme d’action de Pékin, qui a décrit les moyens de supprimer les obstacles systémiques 

qui empêchent les femmes de participer de manière égale à tous les domaines de la vie.  

Considérant que le Forum Génération Égalité, culminé en juillet 2021, a été un temps 

fort de commémoration et de mobilisation mondiale, plaçant au cœur de son action la société 

civile et toutes les parties prenantes.  

Considérant que les femmes et les filles dans toute leur diversité doivent être habilitées 

à exercer leur santé et leurs droits sexuels et reproductifs en prenant des décisions autonomes 

sur leur corps sans coercition, violence et discrimination.  

Rappelant que les villes, par leur engagement en faveur du vivre ensemble en 

harmonie, jouent un rôle majeur pour soutenir le leadership féminin, en promouvant la parité 

des postes de décision et la place des organisations et réseaux de filles et de femmes dans 

leur gouvernance locale.  

Rappelant que les villes, par leur lien avec la société civile, sont à l’avant-garde pour 

promouvoir la santé sexuelle et reproductive pour toutes et tous, assurant que les informations, 

la prévention et les services soient disponibles gratuitement et accessibles localement, au plus 

près des besoins.  

Rappelant que le réseau international des maires francophones met en œuvre depuis 

2017 l’Initiative pour la Santé et la Salubrité en Ville en partenariat avec la Ville de Paris et la 

Fondation Bill & Melinda Gates, avec des résultats probants aux différentes échelles 

d’intervention : bénéficiaires locaux, villes pilotes et réseau dans son ensemble. 

Reconnaissant les responsabilités qui nous incombent, tant sur la scène locale que 

mondiale, pour l’atteinte des objectifs mondiaux et plus particulièrement la mise en œuvre, 

d’ici 2026, des engagements pris au Forum Génération Egalité.  



 
Nous, les élus locaux francophones, affirmons : 

- Notre attachement aux valeurs communes qui nous unissent, les droits des personnes, 

l’équité, la liberté de choix en matière de santé sexuelle et reproductive. 

- Notre détermination à promouvoir l’autonomisation des femmes et des filles et 

l’engagement des hommes, des garçons et des communautés pour l’égalité. 

- Notre soutien à l’épanouissement d’un leadership féminin en matière de 

développement économique, social, environnemental et culturel. 

 

Nous nous engageons, dans une logique de complémentarité entre acteurs et dans le 

respect des différentes réalités locales, à contribuer à l’effort international en faveur de l’égalité 

femmes-hommes et des DSSR, et notamment à :  

- Augmenter de manière significative la participation, le leadership et le pouvoir de prise 

de décision des filles et des femmes, en s'efforçant de faire progresser la parité des 

genres dans tous les aspects de la prise de décision publique, dans les institutions 

politiques et gouvernementales, y compris les postes exécutifs et législatifs, dans les 

organisations internationales et dans la société civile.   

 

- Accroître la responsabilité, la participation et le soutien aux organisations de femmes 

autonomes, femmes défenseures des droits humains et artisanes de la paix, renforcer 

les organisations, les réseaux et les mouvements œuvrant pour promouvoir et protéger 

l'autonomie corporelle et les DSSR. 

 

- Contribuer à l’autonomisation des filles et femmes pour prendre des décisions 

autonomes sur leur corps, leur sexualité et reproduction, grâce à la connaissance des 

droits et aux changements de normes de genre. 

 

- Promouvoir un meilleur accès aux services de santé sexuelle et reproductive pour les 

populations urbaines, notamment l’accès volontaire à la contraception pour contribuer 

à l’objectif des Nations Unies de 50 millions de femmes et de filles utilisatrices 

supplémentaires d’ici à 2026.  

 

- Faire de la prise en compte des adolescents et des adolescentes, des jeunes et des 

populations marginalisées une priorité afin de répondre à leurs besoins pour des villes 

et territoires inclusifs, et soutenir la diffusion des programmes d’éducation complète à 

la sexualité, notamment via le numérique, pour contribuer à l’objectif mondial de 50 

millions d’enfants, adolescent(e)s et jeunes supplémentaires informés d’ici à 2026.  

 

- Promouvoir une masculinité positive et mettre en œuvre des stratégies 

multisectorielles de prévention, afin d’éradiquer les violences sexistes à l’égard des 

femmes et des filles et toute autre forme d’abus physique ou moral visant à limiter leur 

pleine participation à la vie des communautés. 

 

- Partager les meilleures pratiques et les progrès accomplis avec les membres de 

l’Association Internationale des Maires Francophones pour diffuser et encourager le 

changement, en particulier en développant un système de monitoring de nos actions 

dans ce domaine via des plateformes multi-acteurs, la production de méthodes et des 

données nécessaires à la mesure des progrès accomplis, fournissant une aide à la 

décision publique basée sur des preuves. 


